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CONTEXTE – MISE EN ŒUVRE D’UNE VOLONTÉ POPULAIRE

• Mars 2013 – Votation populaire sur la modification de la Loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire (LAT)

 > OUI à 62.9 % en CH (OUI à 56.4 % sur VD ; NON à 64.6 % à Bretonnières)

• Mai 2014 – Entrée en vigueur de la LAT révisée et de son Ordonnance sur 
l'aménagement du territoire (OAT)

 > art. 15 LAT « Zones à bâtir »

• Juin 2017 – Adoption de la 4ème adaptation du Plan directeur

      cantonal (PDCn) par le Grand Conseil puis par le Conseil d’Etat

 > mesure A11 « Zones à bâtir d’habitation et mixtes »
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Scénario démographique retenu

Potentiels de croissance alloués par la mesure A11

CONTEXTE – MESURE A11 « ZONES À BÂTIR D’HABITATION ET MIXTES » 

ou 45 hab. pour les communes < 200 hab.
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Toute commune dont le potentiel 
d’accueil dépasse le potentiel de 
croissance doit redimensionner ses 
zones d’habitation et mixtes par une 
révision de son Plan général 
d’affectation (PGA), désormais Plan 
d’affectation communal (PACom)

CONTEXTE – MESURE A11 « ZONES À BÂTIR D’HABITATION ET MIXTES » 
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CAS DE LA COMMUNE DE BRETONNIÈRES

• Population résidente au 31/12/2015 : 252 hab.

• Horizon de planification : 2036

• Potentiel de croissance annuelle (mesure A11 
du PDCn) : 0.75 % ou + 45 hab. 

• Potentiel de croissance : 1.9 hab/an x 21 ans = 
+ 40 hab. ou +45 hab.

➢ Population maximale au 31/12/2036 : 297 hab.

• Population résidente au 31/12/2025 : 265 hab.

• Besoins au 31/12/2025 : + 32 hab.

• Capacité d’accueil du PGA actuel au 
31/12/2022 (simulation) : + 112 hab.

➢ Capacité d’accueil  > besoins 

➢ Nécessité de redimensionner les zones 
d’habitation et mixtes 

➢ Révision du PGA/PACom
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Définition (art. 22 LATC)

• le plan d'affectation communal règle le mode d'utilisation du sol

• la totalité du territoire communal doit être affectée

Effets (art. 23 LATC)

• le plan d'affectation est contraignant pour les autorités et les propriétaires

Contenu (art. 24 LATC)

• un plan et un règlement qui fixent les prescriptions relatives
• à l'affectation du sol

• au degré de sensibilité au bruit

• à la mesure de l'utilisation du sol

et contient toute autre disposition exigée par la LATC, le Plan directeur cantonal 
ou les législations spéciales

• un rapport selon l’art. 47 de l’Ordonnance fédérale sur l'aménagement du 
territoire (OAT), qui démontre le respect des exigences dudit article, des 
législations cantonales et du plan directeur cantonal

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL (PACOM) 
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TERRITOIRE URBANISE
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Principes à appliquer en priorité (DGTL)

• dézoner toutes les franges de la zone à bâtir en zone agricole

• dans les petites zones à bâtir, commencer par dézoner les espaces non-bâtis

• affecter en zone agricole ou en zone de verdure les espaces vides de plus de 
2’500 m2 situés en milieu du bâti

• identifier les secteurs qui méritent d’être mis en valeur et les préserver par des 
mesures de redimensionnement

• assurer la disponibilité des terrains libres de construction sur le territoire 
communal

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES D’HABITATION ET MIXTES
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AFFECTATIONS ACTUELLES – VILLAGE
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REVISION DES AFFECTATIONS – VILLAGE 
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BILAN DU DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE A BATIR
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PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL - VILLAGE
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FORET
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NATURE
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PATRIMOINE
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PATRIMOINE
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PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL
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REGLEMENT SUR LE PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL
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RAPPORT EXPLICATIF SELON ART. 47 OAT
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SUITE DE LA PROCEDURE

REALISE

EN COURS
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION…

… QUESTIONS & DISCUSSION


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21

